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INFORMATION DEMI PENSION
PRELEVEMENT

Descriptif :

FORMULAIRE DE PRELEVEMENT

Les parents de 5e, 4e,3e qui souhaitent renouveler ou bénéficier du prélèvement automatique pour les frais de
cantine doivent remplir le formulaire de prélèvement ci-joint et le faire parvenir au collège ( par mail ou au secretariat
) accompagné d’un RIB pour lundi 12 octobre 2020
Les élèves ont été destinataires d’une version papier .
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-aulnay/sites/coll-aulnay/IMG/pdf/20201008130818274.pdf 
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